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ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2014-463
DU 11 AOUT 2014 MODIFIANT L’ARRETE MINISTERIEL 

N° 2014-175 DU 24 MARS 2014 PORTANT APPLICATION DE
L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675 DU 10 JUIN 2008

RELATIVE AUX PROCEDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE 

DES SANCTIONS ECONOMIQUES.

Les personnes suivantes sont ajoutées à la liste figurant à
l’annexe de l’arrêté ministériel n° 2014-175 :

Nom Informations
d’identification Motifs d’inscription

1 Mikhail
Efimovich
FRADKOV

Date de
naissance :
1.9.1950 à
Kurumoch,
région de
Kuibyshev.

Membre permanent du
Conseil de sécurité de la
Fédération de Russie ;
Directeur du service des
renseignements extérieurs
de la Fédération de Russie.
En tant que membre du
Conseil de sécurité, qui
fournit des conseils sur les
questions de sécurité
nationale et les coordonne,
il a contribué à l'élaboration
de la politique du
gouvernement russe
menaçant l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

2 Nikolai
Platonovich
PATRUSHEV

Date de
naissance :
11.7.1951 à
Léningrad (St
Pétersbourg).

Membre permanent et
secrétaire du Conseil de
sécurité de la Fédération de
Russie. En tant que membre
du Conseil de sécurité, qui
fournit des conseils sur les
questions de sécurité
nationale et les coordonne,
il a contribué à l'élaboration
de la politique du
gouvernement russe
menaçant l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

3 Aleksandr
Vasilievich
BORTNIKOV

Date de
naissance :
15.11.1951 à
Perm.

Membre permanent du
Conseil de sécurité de la
Fédération de Russie ;
Directeur du Service fédéral
de sécurité (FSB). En tant
que membre du Conseil de
sécurité, qui fournit des
conseils sur les questions de
sécurité nationale et les
coordonne, il a contribué à
l'élaboration de la politique
du gouvernement russe
menaçant l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

I Personnes physiques
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8 Ramzan
Akhmadovitch
KADYROV

Date de
naissance :
5.10.1976 à
Tsentaroy.

Président de la République
de Tchétchénie. Kadyrov a
fait des déclarations en
faveur de l'annexion illégale
de la Crimée et en faveur de
l'insurrection armée en
Ukraine. Il a notamment
déclaré le 14 juin 2014
qu'«il mettrait tout en œuvre
pour contribuer à la
renaissance de la Crimée».
Dans ce contexte, il a été
décoré de la médaille «de
libération de la Crimée» par
le chef faisant fonction de
la République autonome de
Crimée pour le soutien qu'il
a apporté à l'annexion
illégale de la Crimée. En
outre, le 1er juin 2014, il a
déclaré qu'il était prêt à
envoyer 74 000 volontaires
tchétchènes en Ukraine si
on le lui demandait.

9 Alexander
Nikolayevich
TKACHYOV

Date de
naissance :
23.12.1960 à
Vyselki.

Gouverneur du kraï de
Krasnodar.
A été décoré de la médaille
«de libération de la
Crimée» par le chef faisant
fonction de la République
autonome de Crimée pour
le soutien qu'il a apporté à
l'annexion illégale de la
Crimée. À cette occasion, le
chef faisant fonction de la
République autonome de
Crimée a déclaré que
Tkachyov était l'un des
premiers à exprimer son
soutien aux nouveaux
«dirigeants» de la Crimée.

4 Rashid
Gumarovich
NURGALIEV

Date de
naissance :
8.10.1956 à
Zhetikara,
République
socialiste
soviétique
kazakhe.

Membre permanent et
secrétaire-adjoint du
Conseil de sécurité de la
Fédération de Russie. En
tant que membre du Conseil
de sécurité, qui fournit des
conseils sur les questions de
sécurité nationale et les
coordonne, il a contribué à
l'élaboration de la politique
du gouvernement russe
menaçant l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

5 Boris
Vyacheslavovich
GRYZLOVN

Date de
naissance :
15.12.1950 à
Vladivostok.

Membre permanent du
Conseil de sécurité de la
Fédération de Russie. En
tant que membre du Conseil
de sécurité, qui fournit des
conseils sur les questions de
sécurité nationale et les
coordonne, il a contribué à
l'élaboration de la politique
du gouvernement russe
menaçant l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

6 Sergei
Orestovoch
BESEDA

1954. Commandant du cinquième
bureau du Service fédéral
de sécurité (FSB) de la
Fédération de Russie.
En tant qu'officier supérieur
du FSB, dirige un service
qui supervise les opérations
de renseignement et
l'activité internationale.

7 Mikhail
Vladimirovich
DEGTYAREV

Date de
naissance :
10.7.1981 à
Kuibyshev
(Samara).

Membre de la Douma.
Le 23.5.2014, a annoncé
l'inauguration de
«l'ambassade de facto» de
la «République populaire de
Donetsk», non reconnue, à
Moscou ; contribue à
compromettre ou menacer
l'intégrité territoriale, la
souveraineté et
l'indépendance de l'Ukraine.
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10 Pavel
GUBAREV

Date de
naissance :
10.2.1983 à
Sievierodonetsk.

Un des chefs auto-
proclamés de la
«République populaire de
Donetsk». A demandé
l'intervention de la Russie
dans l'est de l'Ukraine, y
compris par le déploiement
des forces russes de
maintien de la paix. Est
associé à Igor
Strelkov/Girkin, responsable
d'actions qui compromettent
ou menacent l'intégrité
territoriale, la souverainté et
l'indépendance de l'Ukraine.
Gubarev est chargé de
recruter des personnes pour
les forces armées des
séparatistes.
Responsable de la prise du
bâtiment du gouvernement
régional à Donetsk avec les
forces pro-russes et s'est
auto-proclamé «gouverneur
du peuple». Malgré son
arrestation pour menace de
l'intégrité territoriale de
l'Ukraine, et sa libération
par la suite, a continué à
jouer un rôle de premier
plan dans les activités
séparatistes, compromettant
ainsi l'intégrité territoriale,
la souveraineté et
l'indépendance de l'Ukraine.

11 Ekaterina
GUBAREVA

Date de
naissance :
5.7.1983 à
Kakhovka.

En sa qualité de «ministre
des affaires étrangères», elle
est chargée de la défense de
la «République populaire de
Donetsk», compromettant
ainsi l'intégrité territoriale,
la souveraineté et
l'indépendance de l'Ukraine.
De plus, son compte
bancaire est utilisé pour
financer des groupes
séparatistes armés illégaux.
En assumant cette fonction
et en cette qualité, elle a
donc soutenu des actions et
des politiques qui
compromettent l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

12 Fedor
BEREZIN

Date de
naissance :
7.2.1960 à
Donetsk.

«Vice-ministre de la
défense» de la «République
populaire de Donetsk». Il
est associé avec Igor
Strelkov/Girkin, «ministre
de la défense» de la
«République de Donetsk»,
qui est responsable d'actions
compromettant ou menaçant
l'intégrité territoriale, la
souveraineté et
l'indépendance de l'Ukraine.
En assumant cette fonction
et en cette qualité, Berezin a
donc soutenu des actions et
des politiques qui
compromettent l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

13 Valery
Vladimirovich
KAUROV

Date de
naissance :
2.4.1956 à
Odessa.

Président auto-proclamé de
la «République de
Nouvelle-Russie» qui a
demandé à la Russie de
déployer des troupes en
Ukraine. En assumant cette
fonction et en cette qualité,
il a donc soutenu des
actions et des politiques qui
compromettent l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.

14 Serhii
Anatoliyovych
ZDRILIUK

Date de
naissance :
23.6.1972 dans
la région de
Vinnytsia.

Second d'Igor
Strelkov/Girkin, responsable
d'actions qui compromettent
ou menacent l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine. En assumant cette
fonction et en cette qualité,
Zdriliuk a donc soutenu des
actions et des politiques qui
compromettent l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'indépendance de
l'Ukraine.
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18 Boris
LITVINOV 

En date du 22 juillet,
président du «Conseil
suprême» de la «République
populaire de Donetsk» qui a
été à l'origine des politiques
et de l'organisation du
référendum illégal ayant
conduit à la proclamation
de la «République populaire
de Donetsk», qui a constitué
une violation de l'intégrité
territoriale, de la
souveraineté et de l'unité de
l'Ukraine.

19 Sergey
ABISOV

Né le
27.11.1967.

En acceptant sa nomination
au poste de «ministre de
l'intérieur de la République
de Crimée» par le président
de la Russie (décret n° 301)
le 5 mai 2014 et dans
l'exercice de ses fonctions
de «ministre de l'intérieur»,
il a compromis l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'unité de l'Ukraine.

20 Arkady
Romanovich
ROTENBERG

Né le
15.12.1951 à
Leningrad
(Saint-
Pétersbourg).

M. Rotenberg est une
connaissance de longue date
du président Poutine et son
ancien sparring-partner en
judo. Il a développé sa
fortune sous la présidence de
M. Poutine. Il a été favorisé
par des décideurs russes
dans l'octroi d'importants
contrats par l'État russe ou
des entreprises publiques.
Ses sociétés se sont vu
attribuer notamment
plusieurs contrats très
lucratifs pour les préparatifs
des Jeux olympiques de
Sotchi. Il s'agit d'un
actionnaire important de
Giprotransmost, société qui
s'est vu attribuer par une
entreprise publique russe un
marché public portant sur la
réalisation de l'étude de
faisabilité relative à la
construction d'un pont entre
la Russie et la République
autonome de Crimée
annexée illégalement,
consolidant ainsi son
intégration dans la
Fédération de Russie, ce qui
compromet davantage la
souveraineté et l'intégrité
territoriale de l'Ukraine.

15 Vladimir
ANTYUFEYEV
(alias Vladimir
SHEVTSOV,
Vladimir
Iurievici
ANTIUFEEV,
Vladimir
Gheorghievici
ALEXANDROV,
Vadim
Gheorghievici
SHEVTSOV)

Date de
naissance :
19.2.1951 à
Novosibirsk.

Ancien ministre de la
sécurité d'État dans la
région séparatiste de
Transnistrie. Depuis le 
9 juillet 2014, il est le
premier vice-premier
ministre de la République
populaire de Donetsk,
responsable de la sécurité et
du maintien de l'ordre. En
cette qualité, il est
responsable des activités
«gouvernementales»
séparatistes du
«gouvernement de la
République de Donetsk».

16 Alexey
Alexeyevich
GROMOV

Né le
31.5.1960 à
Zagorsk
(Sergiev
Posad).

En tant que premier chef
d'état-major adjoint de
l'Administration
présidentielle, il est chargé
de donner pour instruction
aux médias russes d'adopter
une ligne favorable aux
séparatistes de l'Ukraine et
à l'annexion de la Crimée,
soutenant ainsi la
déstabilisation de l'est de
l'Ukraine et l'annexion de la
Crimée.

17 Oksana
TCHIGRINA 

Porte-parole du
«gouvernement» de la
«République populaire de
Lougansk», qui a fait des
déclarations justifiant entre
autres la destruction en vol
d'un avion militaire
ukrainien, la prise d'otages
et les combats menés par les
groupes armés illégaux, qui
ont eu pour conséquence de
compromettre l'intégrité
territoriale, la souveraineté
et l'unité de l'Ukraine.
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II Entités

21 Konstantin
Valerevich
MALOFEEV 

Né le 3.7.1974
à Pouchtchino.

M. Malofeev est étroitement
lié aux séparatistes ukrainiens
de l'est de l'Ukraine et de
Crimée. C'est un ancien
employeur de M. Borodai,
«premier ministre» de la
«République populaire de
Donetsk»; il a rencontré 
M. Aksyonov, «premier
ministre» de la «République
de Crimée», pendant le
processus d'annexion de la
Crimée. Le gouvernement
ukrainien a ouvert une
enquête pénale sur le soutien
matériel et financier présumé
apporté par ce dernier aux
séparatistes. En outre, il a fait
une série de déclarations
publiques en faveur de
l'annexion de la Crimée et de
l'intégration de l'Ukraine dans
la Russie et a notamment
déclaré en juin 2014 que
«Vous ne pouvez pas intégrer
toute l'Ukraine dans la
Russie. L'est (de l'Ukraine)
peut-être». Par conséquent, 
M. Malofeev agit en faveur
de la déstabilisation de l'est
de l'Ukraine.

22 Yuriy
Valentinovich
KOVALCHUK

Né le
25.7.1951 à
Leningrad
(Saint-
Pétersbourg).

M. Kovalchuk est une
connaissance de longue date
du président Poutine. Il est
cofondateur d'«Ozero
Dacha», société coopérative
réunissant un groupe
influent de personnes autour
du président Poutine. Il tire
profit de ses relations avec
des décideurs russes. Il est
président et actionnaire
principal de Bank Rossiya,
dont il détenait environ 
38 % en 2013 et qui est
considérée comme la banque
personnelle des hauts
fonctionnaires de la
Fédération de Russie.
Depuis l'annexion illégale de
la Crimée, Bank Rossiya a
ouvert des succursales en
Crimée et à Sébastopol,
consolidant ainsi leur
intégration dans la
Fédération de Russie. Par
ailleurs, Bank Rossiya
détient d'importantes
participations dans le
National Media Group, qui
contrôle des chaînes de
télévision soutenant
activement les politiques du
gouvernement russe visant à
déstabiliser l'Ukraine.

23 Nikolay
Terentievich
SHAMALOV 

Né le
24.1.1950.

M. Shamalov est une
connaissance de longue date
du président Poutine. Il est
cofondateur d'«Ozero
Dacha», société coopérative
réunissant un groupe
influent de personnes autour
du président Poutine. Il tire
profit de ses relations avec
des décideurs russes. Il est
le deuxième actionnaire
principal de Bank Rossiya,
dont il détenait environ 
10 % en 2013 et qui est
considérée comme la
banque personnelle des
hauts fonctionnaires de la
Fédération de Russie.
Depuis l'annexion illégale
de la Crimée, Bank Rossiya
a ouvert des succursales en
Crimée et à Sébastopol,
consolidant ainsi leur
intégration dans la
Fédération de Russie. Par
ailleurs, Bank Rossiya
détient d'importantes
participations dans le
National Media Group, qui
contrôle des chaînes de
télévision soutenant
activement les politiques du
gouvernement russe visant à
déstabiliser l'Ukraine.

Nom Informations
d’identification Motifs d’inscription

1 Entreprise
publique de
ferry «Kerch
ferry»
Gosudarstvenoye
predpriyatiye
Kerchenskaya
paromnaya
pereprava

16 Tselibernaya
Street, 98307
Kerch.
Code :
14333981.

La propriété de l'entité a été
transférée en violation de la
loi ukrainienne. Le
«Parlement de Crimée» a
adopté la résolution
n° 1757-6/14 du 17.3.2014
«sur la nationalisation de
certaines entreprises
appartenant aux ministères
ukrainiens de l'infrastructure
ou de l'agriculture» et le
«Présidium du Parlement de
Crimée» a adopté la
décision n° 1802-6/14 du
24.3.2014 «sur l'entreprise
publique de ferry Kerch
Ferry» déclarant
l'appropriation des avoirs de
l'entreprise publique «Kerch
Ferry» au nom de la
«République de Crimée».
L'entreprise est donc
effectivement confisquée
par les «autorités» de
Crimée.
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4 Entreprise
publique
Universal-Avia
Gosudarstvenoye
predpriyatiye
«Universal-
Avia»

5, Aeroflotskay
a street, 95024
Simferopol.

La propriété de l'entreprise a
été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le
24.3.2014, le «Présidium du
Parlement de Crimée» a
adopté la décision n° 1794-
6/14 sur l'entreprise
publique Gosudarstvenoye
predpriyatiye Universal-Avia
déclarant l'appropriation des
avoirs de l'entreprise
publique «Universal-Avia»
au nom de la «République
de Crimée». L'entreprise est
donc effectivement
confisquée par les
«autorités» de Crimée.

5 Complexe
hôtelier
«Nizhnyaya
Oreanda»

Resort
«Nizhnyaya
Oreanda»,
08655, Yalta,
Oreanda.

La propriété de l'entreprise a
été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le
21 mars, le «Présidium du
Parlement de Crimée» a
adopté la décision n° 1767-
6/14 sur les «Questions
relatives à la création de
l'association des sanatoriums
et des complexes hôteliers»
déclarant l'appropriation des
avoirs du complexe hôtelier
«Nizhnyaya Oreanda» au
nom de la «République de
Crimée». L'entreprise est
donc effectivement
confisquée par les
«autorités» de Crimée.

6 Entreprise de
Crimée «Azov
distillery plant»
Azovsky
likerovodochny
zavod

40
Zeleznodorozh
naya str., 96178
town of Azov.
Code :
01271681.

La propriété de l'entreprise a
été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le
9 avril, le «Présidium du
Parlement de Crimée» a
adopté la décision n° 1991-
6/14 relative aux
Amendements à la
résolution n° 1836-6/14 du
Conseil d'État de la
République de Crimée du
26 mars 2014 sur la
«Nationalisation
d'entreprises, d'institutions
et d'organisations du secteur
agroalimentaire situées sur
le territoire de la République
de Crimée» déclarant
l'appropriation des avoirs de
l'entreprise «Azovsky
likerovodochny zavod» au
nom de la «République de
Crimée». L'entreprise est
donc effectivement
confisquée par les
«autorités» de Crimée.

2 Entreprise
publique
«Sevastopol
commercial
seaport»
Gosudarstvenoye
predpriyatiye
Sevastopolski
morskoy
torgovy port

3 Place
Nakhimova,
99011
Sevastopol.
Code :
01125548.

La propriété de l'entreprise
a été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le
17.3.2014, le «Parlement de
Crimée» a adopté la
résolution n° 1757-6/14 sur
la nationalisation de
certaines entreprises
appartenant aux ministères
ukrainiens de
l'infrastructure ou de
l'agriculture déclarant
l'appropriation des avoirs de
l'entreprise publique
«Sevastopol commercial
seaport» au nom de la
«République de Crimée».
L'entreprise est donc
effectivement confisquée
par les «autorités» de
Crimée. En termes de
volume d'échanges, il s'agit
du plus grand port maritime
commercial de Crimée.

3 Entreprise
publique
«Kerch
commercial sea
port»
Gosudarstvenoye
predpriyatiye
Kerchenski
morskoy
torgovy port

28 Kirova Str.,
98312, Kerch,
Autonomous
Republic of
Crimea.
Code :
01125554.

La propriété de l'entreprise
a été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le
17.3.2014, le «Parlement de
Crimée» a adopté la
résolution n° 1757-6/14 sur
la nationalisation de
certaines entreprises
appartenant aux ministères
ukrainiens de
l'infrastructure ou de
l'agriculture et la résolution
n° 1865-6/14 du 26.3.2014
sur l'entreprise publique
«Crimean Sea Ports»
déclarant l'appropriation des
avoirs de l'entreprise
publique « Kerch
Commercial Sea Port » au
nom de la « République de
Crimée ». L'entreprise est
donc effectivement
confisquée par les
«autorités» de Crimée. En
termes de volume
d'échanges, il s'agit du
deuxième plus grand port
maritime commercial de
Crimée.
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7 Entreprise
publique
«National
Association of
producers
« Massandra »
Nacionalnoye
proizvodstvenno
agrarnoye
obyedinenye
Massandra

6, str. Mira,
Massandra
98600 city of
Yalta.
Code :
00411890.

La propriété de l'entreprise
a été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le 
9 avril, le «Présidium du
Parlement de Crimée» a
adopté la décision n° 1991-
6/14 relative aux
Amendements à la
résolution n° 1836-6/14 du
Conseil d'État de la
République de Crimée du
26 mars 2014 sur la
«Nationalisation
d'entreprises, d'institutions
et d'organisations du secteur
agroalimentaire situées sur
le territoire de la
République de Crimée»
déclarant l'appropriation des
avoirs de l'entreprise
publique Association
nationale des producteurs
de «Massandra» au nom de
la «République de Crimée».
L'entreprise est donc
effectivement confisquée
par les «autorités» de
Crimée.

8 «Entreprise
publique
« Magarach »
of the national
institute of
wine
Gosudarstvenoye
predpriyatiye
«Agrofirma
Magarach»
nacionalnogo
instituta
vinograda i
vina
«Magarach»

9 Chapayeva
str., 98433
Vilino,
Bakhchisarayski
district.
Code :
31332064.

La propriété de l'entreprise
a été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le 
9 avril, le «Présidium du
Parlement de Crimée» a
adopté la décision n° 1991-
6/14 relative aux
Amendements à la
résolution n° 1836-6/14 du
Conseil d'État de la
République de Crimée du
26 mars 2014 sur la
«Nationalisation
d'entreprises, d'institutions
et d'organisations du secteur
agroalimentaire situées sur
le territoire de la
République de Crimée»
déclarant l'appropriation des
avoirs de l'entreprise
publique «Gosudarstvenoye
predpriyatiye Agrofirma
Magarach nacionalnogo
instituta vinograda i vina
« Magarach » au nom de la
« République de Crimée »».
L'entreprise est donc
effectivement confisquée
par les «autorités» de
Crimée.

9 Entreprise
publique
«Factory of
sparkling wine
Novy Svet»
Gosudarstvenoye
predpriyatiye
«Zavod
shampanskykh
vin Novy Svet»

1, Shalyapina
str., 98032
Sudak, Novy
Svet.
Code :
00412665.

La propriété de l'entreprise
a été transférée en violation
de la loi ukrainienne. Le 
9 avril, le «Présidium du
Parlement de Crimée» a
adopté la décision n° 1991-
6/14 relative aux
Amendements à la
résolution n° 1836-6/14 du
Conseil d'État de la
République de Crimée du
26 mars 2014 sur la
«Nationalisation
d'entreprises, d'institutions
et d'organisations du secteur
agroalimentaire situées sur
le territoire de la
République de Crimée»
déclarant l'appropriation des
avoirs de l'entreprise
publique «Zavod
shampanskykh vin Novy
Svet» au nom de la
«République de Crimée».
L'entreprise est donc
effectivement confisquée
par les «autorités» de
Crimée.

10 JOINT-STOCK
COMPANY
CONCERN
ALMAZ-
ANTEY (alias
ALMAZ-ANTEY
CORP ; alias
ALMAZ-ANTEY
DEFENSE
CORPORATION ;
alias ALMAZ-
ANTEY JSC ;)

41
ul.Vereiskaya,
Moscou
121471,
Russie ; site
web : almaz-
antey.ru ;
adresse
électronique
antey@almaz-
antey.ru.

Almaz-Antei est une
entreprise publique russe.
Elle fabrique des
armements antiaériens,
notamment des missiles sol-
air qu'elle livre à l'armée
russe. Les autorités russes
ont fourni des armes
lourdes aux séparatistes de
l'est de l'Ukraine,
contribuant à la
déstabilisation de l'Ukraine.
Ces armes sont utilisées par
les séparatistes, notamment
pour abattre des avions. En
tant qu'entreprise publique,
Almaz-Antei contribue
donc à la déstabilisation de
l'Ukraine.
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11 DOBROLET
alias
DOBROLYOT 

Airline code
QD
International
Highway,
House 31,
building 1, 
141411
Moscou.
Site web :
www.
dobrolet.com.

Dobrolet est une filiale
d'une compagnie aérienne
publique russe. Depuis
l'annexion illégale de la
Crimée, Dobrolet assure
jusqu'ici exclusivement des
vols entre Moscou et
Simferopol. Elle facilite
donc l'intégration de la
République autonome de
Crimée annexée
illégalement dans la
Fédération de Russie et
compromet la souveraineté
et l'intégrité territoriale de
l'Ukraine.

12 RUSSIAN
NATIONAL
COMMERCIAL
BANK

Licence de la
Banque
centrale de
Russie n° 1354,
Fédération de
Russie, 
127030
Moscou,
Krasnoproletar
skaya street
9/5.

Après l'annexion illégale de
la Crimée, la Russian
National Commercial Bank
(RNCB) est passée
entièrement sous le contrôle
de la «République de
Crimée». Elle est devenue
le principal acteur du
marché, alors qu'elle n'était
pas présente en Crimée
avant l'annexion. En
achetant ou en reprenant
des succursales de banques
qui se retirent de Crimée,
RNCB a apporté un soutien
matériel et financier aux
actions du gouvernement
russe visant à intégrer la
Crimée dans la Fédération
de Russie, compromettant
ainsi l'intégrité territoriale
de l'Ukraine.


